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(54)  Bouchon  à  vis  avec  bague  d'inviolabilité. 

@  Bouchon  à  vis  avec  bague  d'inviolabilité  dans 
lequel  la  bague  d'inviolabilité  est  rendue  soli- 
daire  du  bouchon  (2)  par  des  pontets  de  matière 
sécable  selon  l'invention  la  bague  d'inviolabilité 
est  composée  d'au  moins  deux  fragments  circu- 
laires  (3a-3b)  séparés  par  au  moins  une  fente 
longitudinale  (10)  et  liés  chacun  au  bouchon, 
d'une  part,  par  un  pontet  non  sécable  (13)  et, 
d'autre  part,  par  des  pontets  sécables  (12)  agen- 
cés  pour  provoquer  le  début  de  rupture  au 
milieu  de  l'intervalle  séparant  le  pontet  non 
sécable  (13)  de  l'extrémité  du  même  fragment 
qui  est  juxtaposée  à  la  fente  (1  0). 
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L'invention  est  relative  à  un  bouchon  à  vis 
comportant  une  bague  d'inviolabilité  se  rompant  lors 
de  la  première  ouverture  du  récipient  sur  lequel  le 
bouchon  est  monté  pour  signaler  visuellement  cette 
première  ouverture. 

De  tels  bouchons  sont  de  plus  en  plus  utilisés, 
aussi  bien  sur  les  récipients  contenant  des  produits 
alimentaires  que  sur  ceux  contenant  des  produits 
pharmaceutiques,  et,  cela,  sur  des  récipients  en  verre 
ou  en  matière  synthétique. 

Dans  les  bouchons  actuels  de  ce  type,  la  bague 
d'inviolabilité  est  liée  au  bouchon  par  des  pontets  de 
matière  qui  se  rompent  lorsque,  sous  l'action  du  dé- 
vissage  du  bouchon,  une  collerette  interne  de  cette 
bague  d'inviolabilité  vient  en  appui  sous  une  bague  du 
col  du  récipient.  Après  extraction  totale  du  bouchon, 
la  bague  d'inviolabilité  reste  autour  du  col  du  récipient 
et  cela  d'autant  plus  qu'elle  est  circulaire  et  que  sa 
collerette  interne,  favorisant  sa  rupture,  a  un  diamètre 
inférieur  à  celui  de  la  bague  du  col,  ce  qui  empêche 
de  l'extraire  sans  effort  ou  sans  sectionnement. 

Si  la  conservation  de  la  bague  d'inviolabilité  sur 
le  col  du  récipient  ne  pose  pas  de  problème  pour  les 
récipients  jetables,  il  n'en  est  pas  de  même  pour  les 
récipients  réutilisables  car,  avant  leur  passage  sur 
une  chaîne  de  conditionnement  assurant  leur  remplis- 
sage  et  leur  bouchage  avec  un  nouveau  bouchon,  il 
est  nécessaire  d'ôter  la  bague  d'inviolabilité  de  l'an- 
cien  bouchon.  Cette  opération  ne  peut  pas  être  effec- 
tuée  manuellement  de  manière  rentable  et  nécessite 
donc  des  moyens  techniques  spéciaux  augmentant  le 
coût  de  la  chaîne  de  conditionnement. 

En  outre,  il  est  de  plus  en  plus  fréquent  de  recy- 
cler  les  récipients  en  matière  synthétique.  Or,  si  la  ba- 
gue  d'inviolabilité,  généralement  réalisée  en  un 
matériau  différent  de  celui  constituant  le  récipient,  de- 
meure  sur  le  col  de  celui-ci  lors  de  la  première  ouver- 
ture  du  bouchon,  il  convient  ensuite  de  la  retirer  avant 
de  procéder  au  réglage  du  récipient. 

La  présente  invention  a  pour  but  de  remédier  à 
ces  inconvénients  en  fournissant  un  bouchon  à  vis  à 
bague  d'inviolabilité  dans  lequel  la  bague  reste  liée  au 
bouchon  après  la  première  ouverture,  c'est  à  dire  à  un 
bouchon  supprimant  les  problèmes  posés  par  la  pré- 
sence  de  la  bague  sur  le  récipient  lors  du  recondition- 
nement  de  ce  dernier. 

A  cet  effet,  dans  le  bouchon  selon  l'invention,  la 
bague  d'inviolabilité  est  composée  d'au  moins  deux 
fragments  semi-circulaires  séparés  par  au  moins  une 
fente  longitudinale  et  liés  chacun  au  bouchon,  d'une 
part,  par  un  pontet  non  sécable,  et  d'autre  part,  par 
des  pontets  sécables  agencés  pour  provoquer  le  dé- 
but  de  la  rupture  au  milieu  de  l'intervalle  entre  le  pon- 
tet  non  sécable  et  l'extrémité  du  fragment  qui 
estjuxtaposée  à  la  fente. 

Grâce  à  cet  agencement,  le  bouchon  selon  l'in- 
vention  est  mis  en  place  sur  le  col  du  récipient  comme 
les  bouchons  actuels.  Lors  de  la  première  ouverture, 

chacun  de  ses  fragments  de  bague  est  d'abord  sec- 
tionné  au  milieu  de  sa  longueur  puis,  progressive- 
ment,  jusqu'à  son  extrémité  libre  qui  cède 
franchement  en  visualisant  cette  première  ouverture 

5  et  en  tolérant  le  dévissage  total  du  bouchon.  En  raison 
du  pontet  non  sécable  reliant  chaque  fragment  au 
bouchon,  les  fragments  de  bague  font  corps  avec  le 
bouchon  et  ne  restent  donc  pas  sur  le  col  du  récipient. 
Enfin,  les  fragments  de  la  bague  d'inviolabilité  qui  res- 

10  tent  adhérents  au  bouchon  n'empêchent  pas  son  re- 
vissage  sur  le  récipient  et  sont,  du  fait  de  cette  liaison, 
plus  facilement  éliminés  en  cas  de  réutilisation  du  ré- 
cipient,  puisqu'ils  en  sont  ôtés  en  même  temps  que  le 
bouchon. 

15  D'autres  caractéristiques  et  avantages  ressorti- 
ront  de  la  description  qui  suit  en  référence  au  dessin 
schématique  annexé  représentant  à  titres  d'exemples 
non  limitatifs  plusieurs  formes  d'exécution  de  ce  bou- 
chon. 

20  Figure  1  est  une  vue  en  perspective  d'un  bouchon 
avec  bague  d'inviolabilité  rapportable  sur  lui  par 
encliquetage, 
Figure  2  est  une  vue  de  côté  en  coupe  transver- 
sale  du  bouchon  de  figure  1  ,  à  l'état  monté  et  en 

25  coupe  suivant  ll-ll  de  figure  3, 
Figure  3  est  une  vue  en  coupe  suivant  lll-lll  de  fi- 
gure  2  de  la  seule  bague  d'inviolabilité, 
Figures  4,  5  et  6  sont  des  vues  de  côté  en  éléva- 
tion  montrant  le  col  d'un  récipient  muni  de  ce  bou- 

30  chon,  respectivement,  avant  la  première 
ouverture,  et  dans  la  phase  de  première  ouvertu- 
re  lors  de  la  rupture  de  la  partie  centrale  du  frag- 
ment  de  bague  et  dans  la  phase  finale  de  rupture 
de  la  bague, 

35  Figure  7  est  une  vue  de  côté  en  élévation  repré- 
sentant  le  bouchon  après  revissage  sur  la  bague, 
Figure  8  est  une  vue  de  face  en  élévation  mon- 
trant  plus  en  détails  la  disposition  des  fragments 
de  bague  après  la  première  ouverture, 

40  Figures  9  et  1  0  sont  des  vues  similaires  à  la  figure 
3,  montrant  de  manière  schématique,  deux  au- 
tres  formes  d'exécution  de  la  bague  d'inviolabili- 
té. 
Aux  figures  1  à  8,  la  référence  2  désigne  un  bou- 

45  chon  à  vis  réalisé  en  matière  synthétique  notamment 
en  polyéthylène,  3  une  bague  d'inviolabilité  liée  à  une 
bague  de  fixation  4  s'encliquetant  élastiquement  sur 
une  nervure  5  saillant  à  l'intérieur  de  la  jupe  2a  du 
bouchon.  La  référence  6  désigne  une  collerette  dis- 

50  continue,  saillant  à  l'intérieur  de  la  bague  d'inviolabi- 
lité  3  et  apte,  de  façon  connue,  à  venir  buter  dans  la 
phase  de  première  ouverture  du  bouchon  sur  la  face 
inférieure  de  la  bague  7  du  col  8  du  récipient.  Cette 
collerette  6  est  évasée  vers  le  bas  de  manière  à  pou- 

55  voir  se  déformer  radialement  et  élastiquement  lors  de 
son  introduction  sur  le  filetage  et  sur  la  bague  7  du  col 
du  récipient,  après  que  le  bouchon  2  ait  été  associé 
à  la  bague  d'inviolabilité  3-4. 
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Selon  l'invention,  et  comme  le  montre  la  figure  3, 
la  bague  d'inviolabilité  3  est  composée  de  deux  frag- 
ments  semi-circulaires  3a-3b  qui  sont  séparés  l'un  de 
l'autre  par  une  fente  verticale  1  0.  Dans  la  forme  d'exé- 
cution  représentée  aux  figures  1  à  8,  les  fragments  3a 
et  3b  sont  reliés  à  la  bague  de  fixation  4,  d'une  part, 
par  des  pontets  sécables  12  et,  d'autre  part,  un  pontet 
non  sécable  13  commun  aux  deux  fragments  et  dia- 
métralement  opposé  à  l'ouverture  10.  Sur  chacun  des 
fragments  3a  ou  3b,  les  pontets  sécables  12  sont  sé- 
parés  par  des  pas  différents  P1-P2  et  P3  qui  vont  en 
décroissant  depuis  le  milieu  du  fragment  jusqu'à  ses 
extrémités.  L'extrémité  libre  du  fragment  est  liée  à  la 
bague  4  par  les  pontets  12a  ayant  le  pas  P3  le  plus 
petit. 

Lorsque  le  bouchon  est  associé  à  la  bague  d'in- 
violabilité  selon  l'invention,  il  est  monté  sur  le  col  du 
récipient  comme  les  bouchons  traditionnels  à  bague 
d'inviolabilité  circulaire  sans  solution  de  continuité.  Ils 
se  présentent  alors  sous  la  forme  représentés  à  la  fi- 
gure  4. 

Lors  de  la  première  ouverture  du  récipient,  et  grâ- 
ce  à  la  collerette  6  venant  prendre  appui  sous  la  ba- 
gue  7  du  col  8  du  récipient,  mais  aussi  grâce  à  la 
différence  de  répartition  des  pontets  sécables  12, 
chacun  des  fragments  de  bagues  d'inviolabilité  cède 
d'abord  dans  la  partie  la  moins  résistante,  c'est  à  dire 
au  milieu  de  sa  longueur,  comme  montré  à  la  figure 
5. 

En  continuant  l'opération  de  dévissage  dans  le 
sens  de  la  flèche  14  de  figure  6,  l'opérateur  exerce  sur 
les  pontets  1  2  non  cassés  un  effort  de  plus  en  plus  im- 
portant  qui  provoque  le  sectionnement  progressif  des 
pontets  disposés  de  part  et  d'autre  de  la  zone  ayant 
déjà  cédée,  et  cela  jusqu'au  moment  où  cèdent  à  leur 
tour  les  pontets  12a  disposés  à  l'extrémité  libre  du 
fragment  correspondant  de  la  bague  d'inviolabilité, 
c'est  à  dire  les  pontets  disposés  à  proximité  de  la  fen- 
te  10. 

A  la  fin  du  mouvement  de  fractionnement  de  la 
bague  d'inviolabilité,  comme  le  montre  la  figure  8,  les 
fragments  de  celle-ci  sont  reliés  par  l'une  de  leurs  ex- 
trémités  et  par  le  pontet  sécable  1  3  à  la  bague  4,  donc 
au  bouchon  2.  Ils  présentent  deux  extrémités  libres 
qui  sont  écartées  et  pendent  sous  le  bouchon  en  met- 
tant  en  évidence  cette  première  ouverture,  sans  pour 
autant  s'opposer  au  revissage  du  bouchon  sur  le  col 
du  récipient,  comme  montré  à  la  figure  7. 

Grâce  à  cet  agencement,  le  sectionnement  de 
chacun  des  fragments  de  la  bague  d'inviolabilité  s'ef- 
fectue  de  manière  contrôlée  et  orientée,  en  produi- 
sant  un  effort  résistant  qui  va  en  croissant,  en  même 
temps  que  croît  l'effort  d'écartement  engendré,  dans 
un  sens,  parle  dévissage  du  bouchon  et,  dans  l'autre, 
par  l'appui  de  la  collerette  6  sur  la  bague  7  du  réci- 
pient. 

Grâce  à  cet  agencement,  pour  réutiliser  le  réci- 
pient,  il  suffit  de  retirer  le  bouchon,  ce  qui  est  une  opé- 

ration  beaucoup  plus  facile  à  réaliser  que'celle 
consistant  à  retirer  de  son  col  une  bague  annulaire  ca- 
lée  par  la  bague  7  du  récipient. 

La  bague  d'inviolabilité  qui  a  été  décrite  dans  le 
5  cas  de  son  application  à  un  bouchon  à  deux  compo- 

sants  peut  bien  entendu  être  reliée  directement  à  la 
jupe  2a  de  ce  bouchon,  pourvu  que  cette  liaison  s'ef- 
fectue  au  moyen  des  pontets  12  et  13  décrits  ci-des- 
sus. 

10  Par  ailleurs,  l'aménagement  d'une  zone  de  ruptu- 
re  privilégiée  sur  chacun  des  fragments  de  la  bague 
d'inviolabilité,  aménagement  qui,  dans  la  forme 
d'exécution  ci-dessus  décrite,  résulte  d'une  réparti- 
tion  particulière  des  pontets  12,  peut  aussi  provenir 

15  d'une  modification  de  la  section  transversale  de  ces 
pontets,  section  allant  alors  en  croissant  depuis  le  mi- 
lieu  du  fragment  de  bague  jusqu'à  ses  extrémités, 
mais  aussi  par  la  combinaison  de  ces  deux  techni- 
ques. 

20  Quant  à  la  bague  d'inviolabilité,  elle  peut  être 
aussi  composée,  comme  montré  à  la  figure  9,  par 
deux  demi-bagues  20a  et  20b  liées,  chacune,  à  la  ba- 
gue  de  fixation  4  ou  au  bouchon  2  par  un  pontet  non 
sécable  22  disposé  en  leur  milieu  et  divisant,  chacune 

25  d'elles,  en  deux  fragments  21a-21  b  et  21c-21d.  L'ex- 
trémité  libre  de  chaque  fragment  est  séparée  de  l'ex- 
trémité  du  fragment  contiguë  de  l'autre  demi-bague 
par  une  fente  23  et  chaque  fragment  est  lui-même  re- 
lié  à  la  bague  4,  ou  directement  au  bouchon  2,  par  des 

30  pontets  sécables  24  dont  la  répartition  et/ou  la  section 
transversale  sont  déterminées  pour  former  une  zone 
de  rupture  préférentielle  au  milieu  de  la  longueurdudit 
segment. 

Dans  la  forme  d'exécution  représentée  à  la  figure 
35  10,  la  bague  d'inviolabilité  est  composée  de  deux 

fragments  indépendants  26a-26b  dont  l'extrémité 
amont,  par  rapport  au  sens  de  dévissage  du  bouchon 
représenté  par  la  flèche  27  à  la  figure  10,  est  reliée  au 
bouchon  2,  ou  à  la  bague  4,  par  un  pontet  non  sécable 

40  28,  et  dont  l'extrémité  libre  est  séparée  du  pontet  de 
l'autre  fragment  par  une  fente  verticale  29.  Chacun  de 
ces  fragments  26a-26b  est  relié  au  bouchon  2,  ou  à 
la  bague  4,  par  des  pontets  sécables  30  dont  la  répa- 
ri  t  ion  et/ou  la  section  transversale  sont  déterminées 

45  pour  fournir  une  zone  de  rupture  préférentielle  au  mi- 
lieu  de  leur  longueur. 

Il  ressort  de  ce  qui  précède  que,  quelle  que  soit 
la  forme  d'exécution  des  languettes  et  leurs  moyens 
de  liaison  au  bouchon  2,  ou  à  la  bague  de  fixation  4, 

50  toutes  les  bagues  d'inviolabilité  qui  ont  été  décrites  ci- 
dessus  ont  en  commun  l'aménagement  de  zones  de 
rupture  préférentielle  situées  à  mi-distance  entre  l'ex- 
trémité  libre  de  chaque  fragment  et  le  point  de  liaison 
permanent  de  ce  fragment  avec  le  bouchon  2  ou  la  ba- 

55  gue  4. 
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Revendications 

1.  Bouchon  à  vis  avec  bague  d'inviolabilité  du  type 
dans  lequel  la  bague  d'inviolabilité  est,  d'une 
part,  rendue  solidaire  du  bouchon  (2)  par  des 
pontets  de  matière  sécable  et  d'autre  part, 
comporte  une  collerette  interne  (6)  apte  à  s'écar- 
ter  élastiquement  lors  de  l'engagement  de  la  ba- 
gue  d'inviolabilité  sur  une  bague  (7)  du  col  du 
récipient  et  à  venir  buter  sur  cette  bague  (7)  lors 
de  la  première  ouverture,  caractérisé  en  ce  que 
la  bague  d'inviolabilité  est  composée  d'au  moins 
deux  fragments  circulaires  (3a-3b,  21a  à  21d, 
26a-26b)  séparés  par  au  moins  une  fente  longi- 
tudinale  (10-23-29)  et  liés  chacun  au  bouchon  (2- 
4),  d'une  part,  par  un  pontet  non  sécable 
(13-22-28)  et  d'autre  part,  par  des  pontets  séca- 
bles  (12-24-30)  agencés  pour  provoquer  le  début 
de  rupture  au  milieu  de  l'intervalle  séparant  le 
pontet  non  sécable  (13-22-28)  de  l'extrémité  du 
même  fragment  qui  estjuxtaposée  à  la  fente  (10- 
23-29). 

2.  Bouchon  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en 
ce  que  la  bague  d'inviolabilité  est  composée  de 
deux  fragments  semi-circulaires  (3a-3b)  liés  au 
bouchon  (2-4)  par  un  pontet  non  sécable 
commun  (13),  disposé  diamétralement  à  l'opposé 
de  la  fente  longitudinale  (1  0)  séparant  leurs  extré- 
mités  libres 

6.  Bouchon  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  5,  caractérisé  en  ce  que  le  pontet  séca- 
ble  (12-24-30)  possède  des  sections  transver- 
sales  qui  vont  en  croissant  depuis  le  milieu  de 

5  chaque  fragment  de  bague,  jusqu'à  chacune  des 
deux  extrémités  de  ce  fragment. 

7.  Bouchon  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  6,  caractérisé  en  ce  que  les  fragments 

w  (3a-3b,  21a  à  21  d,  26a-26b)  de  la  bague  d'invio- 
labilité  sont  liés  par  les  pontets  sécables  et  non 
sécables  à  une  bague  de  fixation  (4)  s'enclique- 
tant  dans  une  gorge  interne  du  bouchon  (2). 

15  8.  Bouchon  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  6,  caractérisé  en  ce  que  les  fragments 
(3a-3b,  21a  à  21  d,  26a-26b)  de  la  bague  d'invio- 
labilité  sont  liés  par  les  pontets  sécables  et  non 
sécables  à  la  jupe  (2a)  du  bouchon  (2). 

20 

25 

30 

3.  Bouchon  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en 
ce  que  la  bague  d'inviolabilité  est  composée  de 
deux  fragments  semi-circulaires  (26a-26b)  liés 
chacun  au  bouchon  par  un  pontet  non  sécable  35 
(28)  disposé  à  l'une  de  leurs  extrémités  et  diamé- 
tralement  en  vis  à  vis  du  pontet  non  sécable  de 
l'autre  fragment. 

4.  Bouchon  selon  la  revendication  1,  caractérisé  en  40 
ce  que  la  bague  d'inviolabilité  est  composée  de 
deux  demi-bagues  (20a-20b)  liées  chacune  au 
bouchon  par  un  pontet  non  sécable  (22)  disposé 
au  milieu  de  sa  longueur  et  la  divisant  en  deux 
fragments  (21a-21b-21c-21d),  chacun  de  ces  45 
fragments  (21a  à  21  d)  étant  séparé  par  une  fente 
verticale  (23)  du  fragment  contiguë  de  l'autre  de- 
mi-bague  et  comportant,  en  son  milieu,  la  zone  de 
rupture  préférentielle. 

50 
5.  Bouchon  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 

tions  1  à  4,  caractérisé  en  ce  que  les  pontets  sé- 
cables  (12-24-30)  reliant  chaque  fragment  au 
bouchon  sont  espacés  les  u  ns  des  autres  par  des 
pas  différents  (P1-P2)  allant  en  décroissant  de-  55 
puis  le  milieu  du  fragment  jusqu'à  chacune  des 
deux  extrémités  de  ce  fragment. 
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